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LOIS

LOI n° 2005-380 du 23 avril 2005 d'orientation et de programme pour l'avenir de 
l'école

NOR: MENX0400282L

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2005-512 DC du 21 avril 2005 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre Ier

Principes généraux de l'éducation

Article 9

Après l'article L. 122-1 du code de l'éducation, il est inséré un article L. 122-1-1 
ainsi rédigé :

« Art. L. 122-1-1. - La scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les 
moyens nécessaires à l'acquisition d'un socle commun constitué d'un ensemble de 
connaissances et de compétences qu'il est indispensable de maîtriser pour accomplir 
avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et 
professionnel et réussir sa vie en société. Ce socle comprend :

« - la maîtrise de la langue française ;

« - la maîtrise des principaux éléments de mathématiques ;



« - une culture humaniste et scientifique permettant le libre exercice de la 
citoyenneté ;

« - la pratique d'au moins une langue vivante étrangère ;

« - la maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication.

« Ces connaissances et compétences sont précisées par décret pris après avis du 
Haut Conseil de l'éducation.

« L'acquisition du socle commun par les élèves fait l'objet d'une évaluation, qui est 
prise en compte dans la poursuite de la scolarité.

« Le Gouvernement présente tous les trois ans au Parlement un rapport sur la 
manière dont les programmes prennent en compte le socle commun et sur la 
maîtrise de celui-ci par les élèves au cours de leur scolarité obligatoire.

« Parallèlement à l'acquisition du socle commun, d'autres enseignements sont 
dispensés au cours de la scolarité obligatoire. »

Chapitre III

L'organisation des enseignements scolaires

« Section 3 ter

« L'enseignement des langues vivantes étrangères

« Art. L. 312-9-2. - Il est institué, dans chaque académie, une commission sur 
l'enseignement des langues, placée auprès du recteur.

« Celle-ci comprend des représentants de l'administration, des personnels et des 
usagers de l'éducation nationale, des représentants des collectivités territoriales 
concernées et des milieux économiques et professionnels.
« Cette commission est chargée de veiller à la diversité de l'offre de langues, à la 
cohérence et à la continuité des parcours de langues proposés, de diffuser une 
information aux établissements, aux élus, aux parents et aux élèves sur l'offre 
linguistique, d'actualiser cette offre en fonction des besoins identifiés et de vérifier 
l'adéquation de l'offre de langues avec les spécificités locales.
« Chaque année, la commission établit un bilan de l'enseignement et peut faire des 
propositions d'aménagement de la carte académique des langues. »

Article 20

Le premier alinéa de l'article L. 312-10 du code de l'éducation est ainsi rédigé :
« Un enseignement de langues et cultures régionales peut être dispensé tout au long 
de la scolarité selon des modalités définies par voie de convention entre l'Etat et les 



collectivités territoriales où ces langues sont en usage. »

Section 1

Enseignement du premier degré

Article 25

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de l'article L. 321-3 du code de 
l'éducation, après les mots : « Elle offre », sont insérés les mots : « un premier 
apprentissage d'une langue vivante étrangère et ».

Section 2

Enseignement du second degré

Article 28

Après le deuxième alinéa de l'article L. 331-1 du code de l'éducation, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les jurys des examens conduisant à la délivrance du diplôme national du brevet 
option internationale et du baccalauréat option internationale peuvent comprendre 
des membres de corps d'inspection ou d'enseignement étrangers. Les jurys des 
baccalauréats binationaux peuvent comprendre des membres de corps d'inspection 
ou d'enseignement des pays concernés. » 

__________________________________________________________________

Rapport annexe

(n’appartient plus à la loi par décision du Conseil Constitutionnel, mais reste 
cependant une référence pour l’élaboration des décrets d’application)

Ce socle commun des connaissances et des compétences comprend en tout état de 
cause : 
- la maîtrise de la langue française ; 
- la connaissance des principaux éléments de mathématiques; 
- une culture humaniste et scientifique permettant l'exercice libre de la citoyenneté ; 
- la pratique d'au moins une langue vivante étrangère; 
- la maîtrise des techniques usuelles de l'information et de la communication. 
Dans l'acquisition du socle commun des connaissances et des compétences, l'école 
primaire et le collège ont chacun, dans le cadre des cycles qui doivent donner du 
sens à la démarche pédagogique, un rôle déterminant. 
- l'école primaire, en premier lieu, apprend à lire, à s'exprimer oralement, à écrire et 
à compter. Dans le respect de leur liberté et de leur responsabilité pédagogiques, les 
enseignants du cours préparatoire seront encouragés à mettre en oeuvre des 
méthodes d'apprentissage de la lecture qui ont prouvé leur efficacité. Elle apporte 



méthodes d'apprentissage de la lecture qui ont prouvé leur efficacité. Elle apporte 
aussi aux élèves des repères d'histoire et de géographie sur notre pays et l'Europe, 
ainsi que les premières notions d'une langue vivante étrangère ; elle développe une 
démarche scientifique de base, une ouverture culturelle et artistique, une éducation 
physique et sportive. Les maîtres y enseignent aux enfants les règles de la vie 
sociale et du respect des autres; 
- le collège, dans la continuité des enseignements de l'école primaire, donne à tous 
les élèves les connaissances, compétences et comportements indispensables à la 
poursuite des études, à l'exercice de la citoyenneté et à l'insertion professionnelle 
future. Son premier objectif est de faire atteindre par tous la maîtrise du socle 
commun des connaissances et des compétences indispensables. 
Des évaluations mesurent régulièrement la réalisation de ces objectifs. Le diplôme 
national du brevet valide la formation acquise à l'issue du collège, notamment par 
trois épreuves écrites nationales. II atteste la maîtrise des connaissances et des 
compétences indispensables. II prend en compte, selon des choix propres aux 
élèves, les autres enseignements et activités d'approfondissement et de 
diversification. II inclut une note de vie scolaire. 
Pour les élèves qui ont montré aisance et rapidité dans l'acquisition des 
connaissances indispensables, l'éducation nationale se doit de favoriser leur 
progression. Les collèges veilleront à permettre des approfondissements dans les 
disciplines fondamentales ou des diversifications en particulier dans des disciplines 
telles que les langues anciennes. 
… 
L'horaire hebdomadaire comme l'horaire annuel des lycéens français sont les plus 
lourds de tous les pays de l'Organisation de coopération et de développement 
économique : cette situation ne favorise ni le travail personnel des élèves ni leur 
préparation aux méthodes de l'enseignement supérieur. C'est pourquoi il est 
souhaitable de réduire le nombre des options au lycée et de tendre vers un 
plafonnement de l'horaire maximal de travail des lycéens. D'une manière générale, 
l'offre académique d'options, notamment en langues vivantes, régionales et 
anciennes doit favoriser des parcours continus tout au long de la scolarité et faire 
l'objet d'une mise en cohérence géographique au sein des bassins de formation. 

- la série L, solidement articulée selon quatre dominantes (langues et civilisations, 
arts, mathématiques et communication) serait par exemple renforcée par 
l'introduction, en première, d'une préparation à la philosophie (humanités) et par des 
enseignements de spécialisation en civilisations étrangères ou antiques, arts, 
mathématiques et communication ; 

…. 
La dimension européenne 
Un double objectif est fixé : favoriser la poursuite d'études supérieures dans un pays 
européen et faciliter la recherche d'emploi sur les marchés français et européen du 
travail. Pour y parvenir, notre pays doit avant tout rattraper son retard dans le 
domaine de la maîtrise des langues étrangères. 
Dans la scolarité obligatoire, chaque élève suivra un enseignement de deux langues 
vivantes autres que la langue nationale. 
Pour garantir la diversité des langues étrangères étudiées en France, il y a lieu de 
favoriser, en priorité, l'apprentissage de la langue européenne de proximité. 
A l'école primaire, l'enseignement de l'une de ces deux langues sera généralisé au 



CE2, puis étendu au CE1. Son étude sera poursuivie au collège. L'apprentissage 
d'une seconde langue vivante sera progressivement proposé à partir de la classe de 
cinquième. Cette seconde langue vivante fera partie du tronc commun des 
enseignements de la seconde générale et technologique. L'enseignement des langues 
sera organisé afin de privilégier les compétences de compréhension et d'expression, 
principalement à l'oral : les élèves seront regroupés par paliers de compétences 
telles que celles-ci sont définies dans le cadre européen commun de référence ; les 
groupes seront dédoublés lorsque les effectifs le justifient, en commençant par la 
classe de terminale, année du baccalauréat. Pendant les congés scolaires, des 
opérations « école ouverte en langue » seront menées dans tous les départements. 
Le niveau attendu en fin de scolarité obligatoire sera le niveau B1 pour la première 
langue et le niveau A2 pour la seconde langue. En fin de lycée, ce sera le niveau B2 
pour la première langue et B1+ pour la seconde. 
Conformément aux décisions prises par le conseil des ministres franco-allemand de 
Berlin du 26 octobre 2004, un effort particulier de promotion et d'enseignement de 
l'allemand sera entrepris dès l'école primaire afin que davantage de jeunes parlent la 
langue du premier partenaire économique de notre pays: l'objectif est d'augmenter la 
proportion d'élèves germanistes de 20 % en cinq ans. 
L'enseignement des langues comporte nécessairement une ouverture sur la 
civilisation et la société des pays concernés. Les sections européennes et 
internationales seront développées au collège, notamment en zones d'éducation 
prioritaire, et en lycée professionnel. Les titres et diplômes professionnels pourront 
comporter une mention attestant la dimension européenne ou internationale de la 
formation y conduisant. 
Des initiatives seront prises pour encourager la mobilité des élèves et la 
communication entre jeunes européens : utilisation du réseau des lycées français à 
l'étranger pour des séjours linguistiques et culturels, jumelages d'établissements 
avec échanges d'élèves, désignation systématique d'un correspondant étranger pour 
chaque collégien. Un appui sera apporté aux établissements pour organiser des 
projets dans le cadre des programmes européens. 
Sur le modèle de l'Abibac franco-allemand (qui sera proposé dans toutes les 
académies à partir de 2007), le ministre de l'éducation nationale créera en liaison 
avec ses homologues étrangers des baccalauréats binationaux permettant une double 
certification. 
Des mesures seront également prises dans le domaine de la formation des 
enseignants: le concours de recrutement de professeur des écoles comprendra une 
épreuve obligatoire orale de langue vivante dès la session 2006. Les professeurs du 
second degré des disciplines non linguistiques seront encouragés à obtenir une 
certification complémentaire permettant d'enseigner leur discipline dans une autre 
langue. Enfin les universités développeront des modules de langue dans tous les 
parcours de licence. 
Dans la limite des crédits ouverts chaque année par la loi de finances, la mise en 
oeuvre de la mesure concernant le renforcement de l'enseignement des langues 
vivantes étrangères est ainsi programmée 
Renforcement de l'enseignement des langues vivantes étrangères (équivalent temps 
plein) 
Années 2006 2007 2008 2009 2010 
En nombre 2600 2600 2000 2000 2000 

La dimension européenne passe également par une politique de reconnaissance 



mutuelle des qualifications qui débouchera sur la création de diplômes 
professionnels européens. La langue et la culture françaises sont enseignées, en 
Europe et dans le monde entier, dans les établissements français à l'étranger; ceux-ci 
proposeront, chaque fois que cela sera possible, des certifications binationales.


